
annulations en série

Oui, l’AHCVV ressent aussi l’impact de la 
Covid-19 sur son fonctionnement : toutes nos 
séances de comité ce printemps ont dû se tenir 
par visioconférence et nous avons dû annuler 
l’assemblée générale que nous avions prévue 
le 7 mars. A chaque fois, à l’occasion de 
notre AG, nous recherchons des orateurs pour 
enrichir notre regard.

La conférence de Monsieur Alain Rouiller, 
vice-président de Rue de l’Avenir Ch, devait 
se dérouler en public. Il devait nous parler 
d’« Exemples suisses et européens d’aména-
gements publics favorisant l’appropriation de 
ces espaces par les piétons ». Cet exposé de-
vait être suivi d’une discussion avec Monsieur 
Marco Ziegler, représentant Mobilité piétonne 
Genève. A notre grand regret, nous avons  
dû limiter le nombre des auditeurs aux seuls 
membres du comité. Quel dommage, étant 
donné l’actualité de ces thèmes !

Et nous avons aussi dû nous résigner à 
renoncer à l’organisation du célèbre Bal de 
l’Escalade sous les canons que nous avions 
jusqu’ici organisé toutes les années depuis 
1980 : l’anniversaire des 40 ans du bal ne sera 
malheureusement pas au rendez-vous.

Et dans notre Vieille-Ville, tant d’animations 
qui ponctuent le rythme de l’année n’ont pas 
pu avoir lieu : la Fête de la musique, la Fête 
du début de l’été de la Maison de quartier 
Chausse-Coq, la course de l’Escalade, le 
cortège de l’Escalade, le Marché de Noël…

Bien sûr, nous attendons des jours meilleurs, 
mais en attendant, les séances de comité de 
l’AHCVV ont recommencé, tous les 2èmes 
lundi du mois. Ces séances sont ouvertes à 
ceux qui désireraient se familiariser avec les 
activités de l’AHCVV, dans la mesure où les 
prescriptions de la salle dans laquelle nous 
nous réunissons sont respectées. Si vous êtes 
intéressés, prenez contact avec l’un d’entre 
nous en écrivant à info@ahcvv.ch !

 mg

chantier de la treille

Fin mai, le chantier de l’Hôtel-de-Ville 
a tout d’un coup étendu son emprise sur 
la Promenade de la Treille. L’une de nos 
membres s’en est inquiétée. Elle a interpellé 
l’AHCVV et a demandé par écrit aux autorités 
responsables du chantier (l’Office cantonal 
des bâtiments) s’ils trouvaient judicieux de 
priver ainsi les habitants de la Vieille-Ville 
d’un espace de détente, et notamment de la 
table de ping-pong. Il s’avère que c’est une 
conséquence de plus de la Covid-19 ! Les 
prescriptions en la matière ont imposé une 
adaptation des installations de chantier qui, 
malheureusement, devront être maintenues 
jusqu’à sa fin.

Bonne nouvelle, toutefois : les panneaux peints 
par les enfants ont rapidement été réinstallés 
et la table de ping-pong est réapparue, même 
si on peut déplorer que son emplacement soit 
problématique : il ne laisse que peu d’espace 
pour les joueurs et le terrain inégal est propice 
aux diverses entorses et foulures.

Nous nous réjouissons de pouvoir récupérer 
totalement « notre » promenade, et alors, 
pourquoi pas, de voir surgir une deuxième 
table de ping-pong ?

 mg

WWW.ALHAMBRA-GENeVE.CH

2 0 2 12 0 2 1

Numéro 142 - automne 2020 
Journal de l’Association des Habitants du Centre et Vieille Ville

Editrice responsable : Madeleine Gurny - Imprimerie : Imprimerie Nationale, Genève 
Tirage : 8400 exemplaires - AHCVV 1200 Genève  

Internet : www.ahcvv.ch - Adresse électronique : journal@ahcvv.ch
ont participé à ce numéro : Fabrice Drouin (fd), Madeleine Gurny (mg), Robert Gurny (rg),  

Roman Juon (rj), Andrienne Soutter (as) et Florence Vandenbeusch (fv)

édito
Appel aux habitants !
Vous qui recevez régulièrement notre journal, par la poste si vous êtes membres 
de notre association, mais aussi parce que vous bénéficiez de notre distribution 
aux 5600 foyers du quartier Cité-Rive, avez-vous des informations à nous 
communiquer ? Des doléances ou des coups de cœurs que nous pourrions rendre 
publics à travers notre journal ? Des projets que vous pourriez développer si vous 
étiez appuyés par notre association dont le but est de promouvoir la qualité de vie 
dans le quartier ? Des souhaits pour l’avenir du quartier ?

Nous aimerions avoir de vos nouvelles, savoir si vous aimeriez non seulement 
devenir membres de l’AHCVV, mais aussi participer activement à des projets 
qui nous concernent tous dans un quartier bien plus large que la Vieille-Ville : 
l’animation de quartier, le logement, le bruit, la piétonisation, les coins de verdure, 
la sécurité dans les lieux publics, les relations avec les autorités communales et 
cantonales, les animations tant culturelles que sociales ou commerciales et tout ce 
qui pourrait vous venir à l’esprit.

Nous avons besoin de toutes les forces et idées des habitants du quartier. Aussi, 
n’hésitez pas, écrivez-nous à info@ahcvv.ch ! Nous prendrons rapidement 
contact avec vous !

 mg

e-mail : info@ahcvv.ch
site : www.ahcvv.ch
Facebook : ahcvv comite
Adresse : AHCVV
 1200 Genève

Smilies

 
Cette rubrique est ouverte à tout le monde. 

Veuillez écrire à journal@ahcvv.ch ce que 

vous aimez particulièrement dans notre 

ville OU ce que vous déplorez. Pas plus de 

50 mots, plus votre nom, prénom et adresse. 

Toutefois, nous n’indiquerons que vos 

initiales dans la signature.

WANTED
Un local de musique

En vue de son déménagement au Manège, la Maison de quartier recherche 

dans les alentours un local d’environ 15 m2 pour remplacer, dès juillet 2021, 

le local de musique qui lui permet actuellement, à la rue Chausse-Coq, de 

répondre aux demandes des groupes de musiciens amateurs qui veulent 

répéter sans déranger leur voisins.

En effet, la Ville de Genève et les architectes qui rénovent le Manège 

n’ont pas réussi à dégager dans le bâtiment les m2 nécessaires à ce local de 

répétitions, malgré toute notre insistance.

Alors, si vous avez une piste, n’hésitez pas à nous en faire part à  

info@ahcvv.ch. Nous suivrons, explorerons toutes les possibilités pour 

que la Maison de quartier puisse continuer à répondre aux besoins des 

musiciens amateurs du quartier.

 mg
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la débridée
En haut de la rue Etienne-Dumont, un carrefour 
en étoile, recevant également la promenade de 
Saint-Antoine, la promenade du Pin, la rue 
Beauregard et la rue Tabazan, a longtemps 
été malmené par un parking motos occupant 
tout son centre. Cette placette entourée de 
bâtiments patrimoniaux superbes est nommée 
place Franz-Liszt, du nom du compositeur 
romantique qui y a séjourné quelques temps. 
Notre association a souvent déploré qu’elle ne 
soit pas davantage mise en valeur. En effet, 
seule une petite partie, soit le haut de la rue 
Tabazan, a été pavée.

Pourtant, récemment, la place a retrouvé 
une partie de son charme. Les motos ont été 
reléguées au bord des trottoirs, libérant le 
centre, et surtout, le surprenant petit bâtiment 
appelé La Débridée a été rénové.

Mais qu’est-ce qu’une débridée ? Selon une 
définition dont je ne connais pas la source 
une débridée est une « écurie permettant aux 
personnes se rendant en ville de confier à un 
tenancier leurs attelages et leurs chevaux, 
ces derniers étant libérés de leurs rênes et de 
leurs brides. » Selon une autre, trouvée dans 
la brochure que nous avons éditée pour les 
35 ans de l’AHCVV, page 37, « débridée : avant 
le transport automobile, bâtiment comportant 
une écurie et une grange où l’on changeait de 
chevaux afin qu’ils puissent se reposer et se 
nourrir. » Une sorte de relais ou de parking à 
chevaux !

Toujours dans la brochure rouge et jaune éditée 
en 2015, on peut lire à l’année 1991 : « Quelques 
membres du comité avaient eu un contact 
très positif avec la propriétaire de la dernière 
débridée encore intacte en ville de Genève, 
dans l’idée de lui louer son petit bâtiment. 
La dame âgée souhaitait qu’il échappe à la 
spéculation et abrite des ateliers d’artistes. 
Alors, lors-que la conseillère administrative 
responsable refuse le legs de la place Franz-
Liszt, le comité est très fâché. En définitive, 
cette ancienne construction, donnant sur ce 
qui pourrait être une charmante placette avec 
son tilleul et le banc de pierre qui l’enserre, 
fut achetée pour une bouchée de pain par un 
commerçant du quartier. Elle lui sert de dépôt 
et de garage. »

Ensuite, la Débridée est restée en l’état pendant 
une vingtaine d’années, ce qui n’était pas pour 
nous déplaire. En effet, n’est-ce pas satisfaisant, 
réconfortant et émouvant, de trouver sur son 
chemin un des rares vestiges des temps anciens 
qui ne soit pas dégradé et esquinté par la folie 
immobilière des dernières décennies ? Alors, 
lorsque le nouveau propriétaire a commencé à 

s’intéresser au bâtiment et a voulu rénover, nous 
avons été inquiets, puis en partie rassérénés à 
la lecture des plans et des mesures exigées par 
les autorités et la commission des monuments 
et des sites. Quatre ans ont été nécessaires pour 
obtenir les autorisations et quatre encore pour 
les travaux !
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Aujourd’hui, les travaux terminés, nous 
sommes heureux du résultat : l’aspect extérieur 
paraît tout-à-fait respectueux du bâtiment 
d’origine. Le gabarit n’a pas été modifié, les 
nouvelles ouvertures sont cohérentes avec les 
anciennes, les matériaux utilisés aussi. Quant 
à l’aménagement intérieur, il a été entièrement 
conçu par le propriétaire, Jackie Nyffeler, et 
fabriqué dans ses ateliers de la rue Chausse-

Coq. L’intérieur 
a évidemment 
été profondément 
remanié, avec 
un sous-sol pour 
la technique, 
des planchers 
remplaçant la 
terre battue, un 
ascenseur et 
un magnifique 
escalier en bois.

photo Joelle Nyfeller

A ce jour, M. Nyffeler, selon ses dires, n’est 
pas pressé et n’a pas d’idées précises quant 
à l’usage qui sera fait du bâtiment. Dans les 
combles, sous une belle charpente d’origine, 
un espace d’une centaine de mètres carrés 
pourrait accueillir l’atelier d’un artisan au-
dessus des bureaux et de l’accueil.

Le dimanche, lorsqu’il y a peu de circulation 
et de véhicules parqués, la place Franz-Liszt 
nous offre son charme et sa beauté. Assis sur 
la margelle du puits, devenue banc autour du 
tilleul, sur les pavés et sous le candélabre, on 
peut aussi rêver au musicien romantique ou, 
peut-être, profiter au mois de juin du parfum 
délicat de l’arbre.

 as

place du bourg-de-four
La rue Saint-Léger mène à la Place du Bourg-
de-Four. Et là, il n’y a pas de quoi se réjouir. 
Cela fait des années que notre association 
ou, personnellement, des membres de notre 
comité s’adressent aux autorités compétentes 
afin qu’il soit remédié à l’état déplorable du 
square et plus particulièrement de l’espace au 
pied de Clémentine. Rien n’y fait, les pelouses 
sont toujours pelées et jonchées de déchets, les 
barrières encombrées de vélos, et l’entourage 
de la petite statue réduit à un rectangle de terre 
battue et piétinée.
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Nous proposons de diminuer la surface de 
terre autour de l’arbre, ne laissant que ce qui 
lui est nécessaire pour son alimentation, et 
de recouvrir tout le reste avec des boulets 
tête de chat. En effet, l’endroit étant très prisé 
des touristes comme décor à leurs selfies, ce 
revêtement ne demanderait aucun entretien 
ultérieur.

 as

le petit parc de la prison  
de saint-antoine
Et nous répétons une fois de plus qu’il est urgent 
d’augmenter le nombre des épingles à vélo à la 
rue Saint-Léger comme aux Chaudronniers.

 photo rg

Pourquoi ne pas les installer le long de l’ex-
prison de Saint-Antoine, le petit parc étant 
visiblement peu fréquenté ?
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kiosque au bourg-de-four
Il y avait un kiosque avec des journaux et la 
bonbonaille dont nos gamins faisaient le plein 
en se rendant à l’école. Il a disparu du Bourg-
de-Four. Nous avons eu des contacts avec le 
nouveau propriétaire de l’ancien tabac, mais 
c’est compliqué. Personne ne veut se lancer 
dans une telle opération. Actuellement les 
magasins disparaissent les uns après les autres 
et ils sont remplacés par des bistrots, cafés et 
restaurants. Il n’en reste que quelques-uns, la 
pharmacie, Caran d’Ache, par exemple. 

Mais un kiosque à journaux manque 
cruellement. Il y aurait peut-être des lieux qui 
pourraient faire l’affaire, par exemple à coté 
de Clémentine ou sur la place de l’entrée de la 
paroisse protestante. Bref, si nous voulons un 
kiosque, il faudra entreprendre des démarches 
auprès de nos autorités et les poursuivre 
avec l’association de défense du patrimoine 
et la commission des monuments et sites. Et 
finalement, trouver une personne désireuse de 
se lancer dans cette entreprise.

 rj

rue saint-léger
A la rue Saint-Léger, un arbre (sauf erreur un 
faux verni du Japon ou Ailante) a été coupé 
il y a déjà plusieurs mois. Sur et autour de la 
souche qui n’avait pas été arrachée, en plus 
d’un drageon muni de plusieurs feuilles, une 
autre végétation a cru recouvrant presque 
totalement la souche en décomposition. Et, 
merveille de la nature, c’est un fraisier qui a 
poussé et prospéré, amenant même à maturité 
au mois de septembre 2020 des fruits rouges et 
brillants. Et ils le sont restés plusieurs jours à 
réjouir les passants qui se sont donné la peine 
de regarder autour d’eux et de les admirer.
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Je m’étonne que ces fruits aient échappé aux 
corneilles pourtant si nombreuses et actives 
dans les Bastions. 

 as

140 new Annonce Tardy 
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commission cantonale 
sur le bruit
Notre association a un délégué qui suit des 
séances d’une commission cantonale sur le 
bruit depuis presque un an. La stratégie de 
cette commission n’est malheureusement pas 
ou peu de travailler sur le bruit de voisinage 
malgré notre insistance auprès du magistrat 
en charge de cette commission, mais du bruit 
à une échelle plus large. Le canton ayant 
pleinement conscience des problématiques 
relatives au bruit sur la santé, il a mis en place 
une stratégie jusqu’en 2030.

Les grands axes sont de réduire les nuisances 
sonores en lien avec le trafic aérien et 
routier, ainsi que les problématiques liées au 
voisinage de types chantiers, manifestations, 
aménagement du territoire. A titre d’exemple 
l’un des sujets abordés est le trafic routier. 
Certain ont pu constater la mise en place de 
zones test à 30 km/h notamment au boulevard 
du Pont d’Arve.

La commission réfléchit également à la mise 
en place de radar bruit pour contrôler certains 
véhicules dont les décibels dépassent parfois 
largement le maximum autorisé. Dans le cadre 
de ses travaux, la commission se penche aussi 
sur le développement du canton et réfléchit à 
l’aménagement du territoire autour d’espaces 
publics et d’espaces verts.

Toutes ces démarches ont pour but de garantir 
une meilleure qualité de vie et une application 
du droit fédéral. En effet, la mise en place de 
cette stratégie va de pair avec une législation 
adaptée aux challenges de la protection contre 
le bruit.

 fd

piste cyclable
Dans le virage entre la place des Casemates et 
la rue de l’Athénée, côté rue de la Croix-Rouge, 
dans la grande chaleur de l’été, deux individus 
en gilet jaune étaient chargés d’orienter les 
rares automobilistes qui n’ont pas compris 
les nouvelles directives ou ceux qui y sont 

récalcitrants. En effet, la présélection de droite 
a été transformée en piste cyclable réservée 
aussi aux bus et taxis.
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Mais les « gilets jaunes », à côté de leurs grands 
vélos électriques noirs, qui étaient-ils ? Des 
étudiants sous-payés ayant enfin trouvé un job 
d’été ? Non, des salariés de la société Python 
sécurité qui a été mandatée par la Ville pour 
remplir cette tâche. Ils devaient informer, mais 
n’avaient pas le droit d’amender.

Quelques questions se posent :

- Une telle tâche (régalienne) ne devrait-elle 
pas être exécutée par des agents publics ?

- Est-ce vraiment nécessaire que deux 
personnes surveillent à longueur de journée 
et de semaine ?

- Sait-on combien de potentiels contrevenants 
ont été interceptés chaque jour ?

- Ces deux personnes ne seraient-elles pas 
plus utiles à surveiller les incivilités, le 
littering, les motos et voitures qui font 
vrombir leur moteur, les vélos sur les 
trottoirs, etc. ?

- Quel a été le coût de cette opération ?

- Cette somme quelle qu’elle soit a-t-elle été 
utilisée à bon escient ?

 as

promenade de la treille
Il y pas mal de temps, les spécialistes avaient 
cru avoir une bonne idée en faisant remplacer 
le gravier de la promenade de la Treille par du 
bitume, ceci pour faciliter le nettoyage avec les 
balayeuses motorisées. Mais lorsqu’il pleut, 
l’eau s’écoule par une rigole directement à 
l’égout.

Aujourd’hui, les préoccupations ont changé et 
les spécialistes savent qu’il faut absolument 
faire disparaître le bitume et mettre en place 
de la matière argilo-calcaire pour que les eaux 
pluviales puissent arroser les marronniers. 
Tout ceci, les services de la Ville le savent bien 
et il est absolument nécessaire qu’ils procèdent 
rapidement à ces modifications, sous peine 
d’irresponsabilité de leur part.

 rj

Comme beaucoup d’autres associations, 
cette période COVID force la MQCC 
à revoir l’organisation de ses activités 
et plus particulièrement celles qui sont 
ponctuelles.

Malgré les difficultés, la MQCC a à cœur 
de maintenir les animations de décembre.

Néanmoins, nous devons évaluer la 
faisabilité de nos activités, et le cas échéant, 
voir dans quelles mesures (des adaptations 
nous permettraient de) les maintenir.

C’est en gardant à l’esprit cette notion 
d’inconnu, que nous vous invitons, plus 
que jamais, à consulter régulièrement notre 
site internet pour avoir des informations 
les plus actuelles possible.

www.mqchausse-coq.ch

Fête de la Saint Nicolas
Jeudi 3 décembre 2020 16h – 19h 
Promenade Saint-Antoine

La fête sera déplacée à la Promenade 
Saint-Antoine mais le programme sera 
sensiblement semblable aux autres années.

Père Fouettard et Saint Nicolas nous 
rendront une visite pour distribuer les 
traditionnels petits pains.

De la musique, un bricolage un spectacle 
de feu, une buvette et un bal masqué seront 
également au programme.

Sous réserve des autorisations.

Annulé en cas de pluie.

Rallye de l’Escalade
Mercredi 9 décembre – dans 
l’après-midi
Rejoignez-nous en famille ou entre ami·es 
pour participer à la recherche de Charlie !

Les Charlie vous aideront à trouver des 
postes cachés dans la Vieille-Ville.

Plus d’informations sur notre site internet 
dès le 30 novembre.

Annulé en cas de pluie.

Manège
Alors que le projet Manège avançait bien et 
que durant la fête de la première feuille, les 
habitant·es auraient dû voter pour choisir 
le nouveau logo, le COVID nous est tombé 
dessus.

Malheureusement, cette situation ne nous 
a pas permis de continuer à rester ouvert 
et nous avons dû cesser nos activités. Mais 
nous revenons plus motivé·es que jamais 
pour cette dernière ligne droite ! Maintenant, 
nous savons que nous emménagerons dans 
l’Ancien Manège durant l’été 2021 et les 
activités dans ce nouveau lieu débuteront à la 
rentrée scolaire 2021. Avec les associations 
qui cohabiteront avec nous, nous travaillons 
sur divers aspects liés à cet emménagement. 
La signalétique, le mobilier, les accès, la 
gouvernance partagée sont des sujets qui 
nous occupent beaucoup afin de permettre 
de vous accueillir dans les meilleures 
conditions. Et nous avons besoin de vous ! 
Nous avons organisé deux assemblées 
publiques dont une spéciale enfants, afin 
que vous puissiez nous donner vos avis sur 
vos besoins et envies pour le futur Manège. 
Maintenant que nous connaissons la date 
d’emménagement, nous allons pouvoir 
continuer le travail sur les futures activités 
qui seront proposées par la maison de 
quartier. Nous ne manquerons pas de vous 
tenir informé·es de la prochaine assemblée 
publique afin de vous voir nombreux et 
nombreuses créer ensemble une nouvelle 
maison de quartier à votre image.

 www.mqchausse-coq.ch

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
Restaurant ATHÉNÉE 4 

 
Ouvert du lundi au vendredi 

De 11 heures à 15 heures 

Rue de l’Athénée 4 

022 310 11 22 

www.athenee4.ch 

 

 
 
 
 

 
Restaurant ATHÉNÉE 4 

 
Ouvert du lundi au vendredi 

De 11 heures à 15 heures 

Rue de l’Athénée 4 

022 310 11 22 

www.athenee4.ch 

 

TAVERNE DE LA MADELEINE 
Restaurant sans alcool 

depuis 1920 
au pied de la Vieille-Ville 

Spécialités suisses 
Plat du jour à 18.50 CHF 
Suggestions du Chef 

Rue Toutes-Ames 20 
1204 Genève 

022 310 60 70 
Lundi au vendredi 8h30-15h00 
Fermé le samedi et dimanche

tavernedelamadeleine@bluewin.ch 

silence
Pendant le confinement, quel bonheur 
que de déambuler et de profiter, dans 
les rues sans voitures, ni en circulation 
ni stationnées, du silence. Et de voir la 
perspective des murailles de la rampe 
de la Treille de bas en haut ! as

c/o Prestige Graphique 
Chemin du Pont-du-Centenaire 114 
CH-1228 Plan-les-Ouates 
022 732 27 12

www.imprimerienationale.ch

Confiez-nous vos impressions !

Hôtel Bel’Espérance 
Notre Bel’Fondue 

1 rue de la Vallée, 1204 Genève 
www.hotel-bel-esperance.ch  

 022 818 37 37 

Hôtel Bel’Espérance 
Notre Bel’Fondue 

1 rue de la Vallée, 1204 Genève 
www.hotel-bel-esperance.ch  

 022 818 37 37 

Hôtel Bel’Espérance 
Notre Bel’Fondue 

1 rue de la Vallée, 1204 Genève 
www.hotel-bel-esperance.ch  

 022 818 37 37 

zone de repos en zone 
piétonne

Qu’elle est sympathique cette rue 
piétonne de la rue du Commerce et 
surtout la zone de repos des piétons 
coincés entre véhicules, cycles et 
motos : bravo aux responsables des 
aménagements urbains, cela mérite une 
distinction. fv



pavillon de la danse
Après bien des années de nomadisme 
l’Association pour la Danse Contemporaine 
(ADC) a enfin reçu, le jeudi 15 octobre 2020, 
les clés de son nouveau bâtiment à la place 
Charles-Sturm.

 photo adc

Créée en 1986, l’ADC a résidé dans plusieurs 
lieux, 10 années à la salle Patino, puis nomade 
et depuis 2004 elle occupait la salle communale 
des Eaux-Vives.

C’est donc au printemps prochain que nous 
pourrons nous rendre dans le Pavillon de la 
Danse Contemporaine de la place Sturm, 
ce magnifique outil conçu par le bureau 
On Architecture de Lausanne dont la salle 
d’une grande flexibilité d’usage permettra 
d’accueillir nombre de spectacles aux besoins 
d’expression multiples et divers et complétera 
l’animation du quartier.

En attendant l’inauguration de ce nouveau lieu 
culturel, le 24 mars 2021, avec le spectacle 
Infini de Boris Charmatz, nous pourrons 
déjà participer le 6 février et le 13 mars à des 
marches exploratoires qui seront guidées par 
des artistes pour saisir le contour historique, 
patrimonial, et typologique du quartier aux 

alentours du Pavillon. La première marche 
prévue en novembre a été reportée à une date 
ultérieure.

Envie de participer aux marches exploratoires ? 
Vous trouverez plus d’information sur le site 
de l’ADC :

https://pavillon-adc.ch/spectacle/marches-
exploratoire/
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marches exploratoires – adc
Afin de célébrer l’arrivée du nouveau 
pavillon de la danse en vieille-ville, l’ADC 
et l’association Chantier Ouvert proposent 
d’organiser des marches exploratoires autour 
de la place Sturm lors de la saison 2020-2021.

Le 6 février prochain, aura lieu la promenade 
sonore intitulée « des voix dans la tête ». 
Cette déambulation retracera la temporalité 
du vivant dans le quartier entourant l’église 
russe. Pour ce faire, nous aimerions récolter 
les expériences, les souvenirs, les anecdotes, la 
mémoire des saisons, les confidences intimes 
qui seraient rattachés à ce lieu.

Nous sommes donc à la recherche de témoins 
habitants ou usagers d’hier et d’aujourd’hui qui 
aimeraient nous livrer leur humble témoignage.

Si vous avez quelque chose à nous partager, 
nous serions très heureux de vous rencontrer 
lors d’une interview.

Vous pouvez d’ors et déjà nous contacter par 
téléphone au 078.932.49.88 ou par e-mail à 
denominateurs.communs@gmail.com

Merci pour vos soutiens et au plaisir de vous 
rencontrer.

 Chantier Ouvert

esplanade de saint-antoine
Le Bastion de Saint-Antoine ? Où en sommes-
nous ? Apparemment les panneaux de 
fermeture du chantier ont été remis à neuf ! Il 
faut se rappeler que l’AHCVV avait lancé une 
pétition (qui a remporté un grand succès) pour 
que le site archéologique soit mis en valeur et 
aménagé de manière à permettre un accès pour 
les visites. L’Etat, la Ville de Genève et une 
fondation privée assureront le financement. 
Malgré les retards pris à cause de la Covid, 
bien que le Conseil administratif soit constitué 
de 4 nouveaux membres sur 5, qui doivent 
non seulement se mettre au courant de leur 
département, mais en plus préparer un budget 
que le Conseil municipal devra voter à la fin 
du mois de décembre, nous avons appris que le 
chantier démarrera en 2021.
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mah projet restauration  
– agrandissement
La Direction du patrimoine bâti (DPBA) a 
invité une délégation de notre association  
l’AHCVV, de la Société des Amis du Musée 
d’Art et d’Histoire (SAMAH), de l’Association 
du Patrimoine Suisse et de l’Association du 
Patrimoine Vivant (APV) pour nous informer 
de l’avancement du projet du Nouveau Musée 
d’Art et d’Histoire (NMAH). Le directeur du 
DPBA M. Philippe Meylan et le directeur du 
MAH M. Marc-Olivier Wahler nous ont fait 
une description de la situation après le refus en 
votation du précédent projet.

L’équipe de spécialistes « abcd » a été mandatée 
pour procéder aux études préalables de 
diagnostic et de besoins afin de proposer des 
scénarios d’aménagement et de préprogramme. 
Un document est en préparation. La nouvelle 
proposition est que quatre bâtiments, situés 
dans le périmètre Rue Charles-Galland, 
Boulevards Helvétique et Jaques-Dalcroze, 
Promenade du Pin, constitueraient le nouveau 
musée (NMAH). Des extensions seraient 
envisageables dans les cours des deux bâtiments 
du MAH et de l’ancienne école des Casemates, 
et/ou sous la Promenade de l’Observatoire. La 
Maison Tavel et le musée Rath, complèteraient 
ce dispositif, avec certains aménagements.
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toujours rue saint-léger
Toujours dans la même rue, un peu plus haut 
après le petit pont, la barrière de la rampe qui 
n’a pas de nom a enfin été réparée et peinte. 
Notre comité est content car cela fait des 
années qu’il déplorait, par courrier ou dans le 
Journal des Habitants, le mauvais état de cette 
balustrade arrachée sur plusieurs endroits lors 
d’un accident de voiture. Nous avons même 
organisé un concours pour trouver un nom 
pour cette petite rue. La Rampe de la Fonderie 
avait été choisi.
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Mais, au fait, avons-nous eu la confirmation 
que les autorités concernées ont accepté 
de nommer ce cheminement sans nom ? 
Et ne serait-ce pas le moment et l’occasion 
d’organiser une petite verrée ?
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nouvelles du comité
Comme nous n’avons pas eu d’Assemblée 
générale cette année, nous voulons tout de 
même vous donner quelques informations 
concernant le comité de l’AHCVV. 

Nous avons le plaisir d’annoncer que quatre 
nouveaux membres se sont proposés pour en 
faire partie : d’une part, Mesdames Fabienne 
Aubry-Conne et Oriana Bruecker qui ont 
par ailleurs été élues au Conseil municipal 
ce printemps, ce dont nous les félicitons, et 
d’autre part, Messieurs Jean-Marie Mellana et 
Umut Yuksel. Nous sommes très heureux de 
les accueillir à nos séances.

Entre-temps, nous avons accepté les 
démissions de M. Lucien Barrillier et de Mme 
Chantal Loze qui remettra à Umut au début 
2021 sa tâche de trésorier. Nous lui sommes 
très reconnaissants pour son travail accompli 
avec précision et efficacité.
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arrêt confédération
A l’arrêt des transports publics, le long 
des travaux de Confédération-Centre, 
il n’y a vraiment pas de places pour les 
piétons. Vivement la fin des travaux !

 fv

stationnement sauvage ?

A quand la Grande-Rue et la Rue de la 
Cité sans voitures stationnées ? OUI, 
ENCORE ET ENCORE : pourquoi ne 
sont-il par plus régulièrement amendés ?
 rg

L’Antenne sociale de proximité Eaux-
Vives - Cité / Champel accompagne les 
démarches participatives des habitants 
(projet associatif, événements de 
quartier, invitatives individuelles, etc.). 
Les travailleurs sociaux communautaires 
sont disponibles pour soutenir vos 
démarches en Vieille-Ville et à la Cité, 
vous conseiller dans vos projets et vous 
mettre en lien avec le réseau associatif 
du quartier et de la Ville de Genève. 
N’hésitez pas à prendre contact avec 
l’antenne de votre quartier.

Contact : téléphone: 022 418 97 80 
(du lundi au vendredi de 9h à 12h)
asp.eaux-vives.soc@ville-ge.ch

Antenne sociale de proximité (ASP) 
Eaux-Vives Cité / Champel 
Département de la cohésion sociale et de la 
solidarité 
Rue Montchoisy 50 
1207 Genève 
www.ville-geneve.ch

stationnement des cycles

Vu à Thônex…

Avis de stationnement de cycle interdit 
et menace de mise en fourrière.

Et pourquoi pas en ville de Genève ? fv

Ici, on a planté des arbres pour attacher 
les vélos ?

En tout cas, les poussettes ne passent 
plus. rg


